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(54)  Antenne  directive  à  gain  élevé  et  à  partie  rayonnante  supportant  la  chaleur. 

(57)  La  partie  rayonnante  (4)  comporte  un  élément  monopolaire  massif,  comprenant  un  pied  (17)  de  faible 
hauteur  fixé  au  plan  de  masse  (9)  et  une  aile  rayonnante  large  (18)  s'étendant  parallèlement  au  plan  de 
masse  (9)  à  proximité  de  celle-ci.  L'aile  rayonnante  (18)  est  reliée  au  pied  (17)  par  sa  partie  centrale  (16) 
et,  à  la  partie  d'excitation  (6),  près  de  son  bord  (8). 

L'antenne  peut  être  utilisée  à  bord  d'aéronefs  et  d'engins  soumis  à  des  élévations  de  température 
importantes. 
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La  présente  invention  concerne  une  antenne  à 
partie  rayonnante  supportant  la  chaleur. 

On  utilise  une  telle  antenne  à  bord  d'aéronefs  et 
d'engins  animés  d'une  grande  vitesse,  soumis  à  des 
élévations  de  température  importantes,  pour  les 
communications  de  toutes  sortes  entre  ces  aéronefs 
et  notamment  le  sol  ou  des  satellites  ainsi  que  pour 
leur  navigation,  leur  pilotage,  leur  poursuite,  par 
exemple. 

L'antenne  de  l'invention  peut  émettre  et  recevoir 
sur  une  fréquence  centrale  située  dans  une  large  pla- 
ge  allant  de  quelques  centaines  de  MHz  à  quelques 
GHz,  mais  avec  une  bande  passante  relativement  lar- 
ge,  de  l'ordre  de  10  à  15  %  de  cette  fréquence  cen- 
trale. 

L'antenne  de  l'invention  doit  surtout  pouvoir  sup- 
porter  des  températures  dépassant  1  000  degrés  C. 

On  connaît  déjà,  parle  document  FR-A-8909298, 
au  nom  de  la  demanderesse,  une  antenne  à  partie 
rayonnante,  comportant  un  élément  monopolaire 
massif,  comprenant  un  pied  de  faible  hauteur  directe- 
ment  fixé  à  un  plan  de  masse  et  une  aile  rayonnante 
large  qui  s'étend  parallèlement  au  plan  de  masse  à 
proximité  de  celui-ci  et  est  reliée  à  lui  par  le  pied,  pou- 
vant  être  soumis  à  des  conditions  de  température  sé- 
vères,  et  à  partie  d'excitation,  reliée  électriquement  à 
l'aile  rayonnante,  éloignée  de  celle-ci.  Grâce  à  sa 
configuration  écrasée,  cette  antenne  monopolaire 
peut  facilement  être  noyée  dans  un  fuselage  ou  un  re- 
vêtement  protecteur  de  celui-ci,  pour  que  son  aile 
rayonnante  soit  en  retrait  par  rapport  à  sa  surface  ex- 
terne  ou  l'affleure  et  ne  pas  être  ainsi  trop  soumise 
aux  élévations  de  température.  Grâce  à  l'étendue  de 
son  aile  rayonnante  et  à  son  caractère  massif,  cette 
antenne  présente  une  bonne  bande  passante.  Ce- 
pendant  l'antenne  de  ce  document  antérieur,  dont 
l'aile  rayonnante  prolonge  le  pied  et  dont  la  partie 
d'excitation  est  reliée  au  centre  de  l'aile  rayonnante, 
a  un  diagramme  de  rayonnement  quasi-hémisphéri- 
que  et  son  gain  n'est  pas  très  élevé,  de  l'ordre  de  3 
dB  ;  elle  n'est  donc  pas  très  bien  adaptée  à  certaines 
applications  qui  exigent  des  antennes  directives  à 
gain  élevé,  comme  la  radioaltimétrie,  par  exemple. 

La  présente  invention  vise  donc  à  proposer  une 
antenne  monopolaire  modifiée  et  adaptée  aux  appli- 
cations  envisagées. 

A  cet  effet,  l'invention  concerne  une  antenne  du 
type  défini  ci-dessus,  caractérisée  par  le  fait  que  l'aile 
rayonnante  est  reliée  au  pied  par  sa  partie  sensible- 
ment  centrale  et,  à  la  partie  d'excitation,  près  de  son 
bord. 

Ainsi  agencée,  l'antenne  de  l'invention,  dont  le 
rayonnement  s'effectue  perpendiculairement  au  plan 
de  l'aile  rayonnante,  autour  de  son  axe  de  symétrie, 
peut  avoir  un  gain  de  10  dB  dans  son  axe,  avec  une 
ouverture  angulaire  à-3  dB  de  l'ordre  de  50  degrés 
dans  le  plan  E  d'excitation  contenant  le  champ  élec- 
trique  et  de  60  degrés  dans  un  plan  H  perpendiculaire 

au  plan  E. 
On  notera  qu'il  était  connu  une  antenne  dite  "mi- 

crostrip",  à  disque  de  cuivre  rayonnant  imprimé  sur  un 
côté  d'un  substrat,  à  plan  de  masse  déposé  de  l'autre 

5  côté  du  substrat  et  à  mise  à  la  masse  du  disque  rayon- 
nant  en  son  centre.  Mais,  pour  l'appréciation  de  l'ac- 
tivité  inventive  impliquée  dans  l'invention  de  la  pré- 
sente  demande,  cette  technique  "microstrip"  ne  doit 
pas  être  prise  en  compte.  L'état  de  la  technique  ne 

10  peut  concerner  que  les  antennes  supportant  de  sévè- 
res  conditions  de  température.  Ce  n'est  pas  le  cas  des 
antennes  "microstrip",  dont  les  couches  de  cuivre  im- 
primées  se  décolleraient  à  la  chaleur.  En  outre,  pour 
proposer  son  antenne  du  document  FR-A-8909298, 

15  de  laquelle  elle  est  partie  pour  proposer  celle  de  la 
présente  demande,  la  demanderesse  avait  déjà  écar- 
té  la  technique  des  antennes  "microstrip".  Elle  n'avait 
donc  aucune  raison,  pour  résoudre  son  nouveau  pro- 
blème,  d'entreprendre  une  démarche  inverse  de  celle 

20  qui  l'avait  conduite  à  sa  première  invention.  Et  si,  par 
impossible,  il  n'était  pas  admis  que  les  antennes  "mi- 
crostrip"  doivent  être  écartées  de  l'état  de  la  techni- 
que,  alors,  cette  démarche  inverse  serait  précisément 
un  gage  d'activité  inventive. 

25  Dans  une  forme  de  réalisation  intéressante  de 
l'antenne  de  l'invention,  l'aile  rayonnante  est  reliée  à 
la  partie  d'excitation  en  deux  ou  quatre  points,  deux 
à  deux  angulairement  espacés  de  90  degrés  et  exci- 
tés  avec  la  même  amplitude  et  en  quadrature  de  pha- 

30  se,  le  champ  rayonné  par  l'antenne,  avec  ces  quadra- 
tures  spatiales  et  temporelles,  ayant  alors  une  polari- 
sation  circulaire. 

Avantageusement,  l'élément  monopolaire  est 
réalisé  d'une  seule  pièce. 

35  Avantageusement  encore,  l'élément  monopolaire 
est  disposé  à  l'intérieur  d'un  boîtier  fermé  par  un  ra- 
dôme  affleurant  la  surface  externe  de  plaques  de 
protection  thermique  d'un  fuselage  d'aéronef. 

Dans  ce  cas,  le  fond  du  boîtier  peut  constituer  le 
40  plan  de  masse  de  l'antenne,  l'élément  monopolaire  et 

le  boîtier  peuvent  être  réalisés  d'une  seule  pièce  et, 
même,  le  boîtier,  l'élément  monopolaire  et  une  plaque 
de  protection  thermique  peuvent  être  réalisés  d'une 
seule  pièce. 

45  L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de  la 
description  suivante  d'une  forme  de  réalisation  de 
l'antenne  de  l'invention,  en  référence  au  dessin  an- 
nexé,  sur  lequel 

-  la  figure  1  représente  une  vue  en  coupe  de  l'an- 
50  tenne  et 

-  la  figure  2  une  vue  de  dessus  de  l'aile  rayon- 
nante. 

L'antenne  qui  va  être  décrite  est  montée  sur  le  fu- 
selage  d'un  aéronef,  recouvert  de  plaques  de  protec- 

55  tion  thermique  2  fixées  au  fuselage  par  des  entretoi- 
ses,  non  représentées. 

L'antenne  comporte  une  partie  rayonnante  4,  une 
partie  d'excitation  et  un  jeu  de,  ici  deux,  câbles 
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coaxiaux  d'alimentation  6. 
La  partie  rayonnante  4  est  logée  dans  un  boîtier 

conducteur  7,  fixé  au  fuselage  par  des  entretoises, 
non  représentées,  et  glissé  entre  des  plaques  de  pro- 
tection  2. 

Le  boîtier  récepteur  de  l'antenne  comporte  un 
fond  plat  9  et  une  paroi  cylindrique  10.  A  proximité  du 
bord  libre  de  la  paroi  10,  s'étend,  extérieurement  à 
elle,  un  épaulement  annulaire  12  de  réception  des 
plaques  2.  La  paroi  des  plaques  de  protection  thermi- 
que  2,  adjacentes  au  boîtier  7,  est  conformée,  à  proxi- 
mité  du  boîtier  7,  pour  présenter  une  portion  d'évide- 
ment  annulaire  14  de  réception  d'un  radôme  de  pro- 
tection  15,  affleurant  la  surface  externe  des  plaques 
2  et  fermant  le  boîtier  7. 

La  partie  rayonnante  4  de  l'antenne  est  consti- 
tuée  d'un  élément  monopolaire  massif  comprenant  un 
pied  17,  de  faible  hauteur,  ici  perpendiculaire  au  fond 
9  du  boîtier,  et  une  aile  rayonnante  plane  18  s'éten- 
dant  parallèlement  au  fond  9  du  boîtier,  en  retrait  par 
rapport  au  radôme  de  protection  15.  L'aile  rayonnante 
1  8  a  ici  une  forme  de  disque  et  elle  est  reliée  au  pied 
17,  ici  cylindrique,  par  une  partie  centrale  16  donc 
aussi  en  forme  de  disque,  mais  plus  petit. 

L'élément  monopolaire  4  est  massif  et  est  formé 
d'une  seule  pièce. 

La  partie  d'excitation  de  l'élément  monopolaire  4 
est  éloignée  de  la  partie  rayonnante  4  de  l'antenne. 
Dans  l'exemple  considéré,  elle  est  fixée  sous  le  fuse- 
lage  par  des  attaches. 

Cette  partie  d'excitation  est  en  fait  constituée 
d'un  organe  de  répartition  en  amplitude  et  en  phase, 
sur  deux  points  d'excitation  24,  24'  de  la  puissance 
arrivant  par  un  connecteur.  L'alimentation  des  pha- 
ses,  entre  le  répartiteur  et  les  deux  points  de  l'aile 
rayonnante  18,  s'effectue  par  les  âmes  conductrices 
25  des  deux  câbles  coaxiaux  6,  dont  les  gaines 
conductrices  extérieures  26,  qui  affleurent  le  fond  9 
du  boîtier  auquel,  d'un  côté,  elles  sont  fixées,  sont 
portées  à  la  masse.  Le  fond  9  du  boîtier  7  forme  donc 
le  plan  de  masse  de  l'élément  monopolaire  4  et  le  pied 
17  sert  à  mettre  l'aile  rayonnante  18  à  la  masse.  De 
l'autre  côté,  les  gaines  26  des  câbles  6  traversent  le 
fuselage  et  sont  reliées  au  répartiteur. 

Les  deux  points  d'excitation  24,  24'  sont  situés 
près  du  bord  8  du  disque  rayonnant  18  et  sont  angu- 
lairement  espacés  de  90  degrés.  Ils  sont  en  quadra- 
ture  spatiale.  L'alimentation  des  deux  points  24,  24', 
par  le  répartiteur,  est  ici  telle  qu'ils  sont  en  quadrature 
de  phase  (déphasage  de  90  degrés).  Ainsi,  le  champ 
rayonné  par  l'antenne  qui  vient  d'être  décrite,  avec 
deux  points  d'excitation  en  quadratures  spatiale  et 
temporelle,  a  une  polarisation  circulaire. 

Les  câbles  coaxiaux  6  sont  remplis  d'un  matériau 
isolant,  du  type  céramique  résistant  aux  hautes  tem- 
pératures. 

Les  plaques  de  protection  thermique  2  et  le  boî- 
tier  7  sont  en  matériau  réfractaire  conducteur,  par 

exemple  composite,  à  base  de  carbone  protégé 
contre  l'oxydation. 

L'élément  monopolaire  rayonnant  est,  par  exem- 
ple,  en  matériau  métallique  ou  composite,  conducteur 

5  et  protégé  contre  l'oxydation. 
L'antenne  qui  vient  d'être  décrite  a  un  diagramme 

de  rayonnement  directif  dans  son  axe  5  ;  sa  partie 
rayonnante  4  peut  être  soumise  à  des  conditions  de 
température  sévères,  par  exemple  provoquées  parde 

10  grandes  vitesses  ou  une  rentrée  dans  les  couches  de 
l'atmosphère  ;  sa  bande  passante  est  satisfaisante. 

Dans  une  variante  de  réalisation,  le  disque  rayon- 
nant  18  pourrait  ne  comporter  qu'un  seul  point  d'ex- 
citation.  Dans  ce  cas,  la  polarisation  serait  linéaire.  Il 

15  pourrait  aussi,  pour  une  polarisation  circulaire  enco- 
re,  en  comporter  quatre,  en  deux  paires,  deux  à  deux 
angulairement  espacés  de  90  degrés  et  excités  avec 
la  même  amplitude  et  en  quadrature  de  phase,  ces 
points  d'excitation  étant  en  quadratures  spatiale  et 

20  temporelle.  Dans  d'autres  variantes  de  réalisation  en- 
core,  à  performances  comparables,  la  géométrie  de 
l'aile  rayonnante  est  sensiblement  différente,  avec 
une  surface,  dans  le  plan  d'excitation,  elliptique, 
carrée,  rectangulaire  ou  polygonale.  De  même,  l'aile 

25  rayonnante  pourrait  être  légèrement  décentrée  par 
rapport  au  pied  de  mise  à  la  masse. 

Revendications 
30 

1.  Antenne  à  partie  rayonnante  (4),  comportant  un 
élément  monopolaire  massif,  comprenant  un  pied 
(17)  de  faible  hauteur  directement  fixé  à  un  plan 
de  masse  (9)  et  une  aile  rayonnante  (1  8)  large  qui 

35  s'étend  parallèlement  au  plan  de  masse  (9)  à 
proximité  de  celui-ci  et  est  reliée  à  lui  par  le  pied 
(17),  pouvant  être  soumis  à  des  conditions  de 
température  sévères,  et  à  partie  d'excitation,  re- 
liée  électriquement  à  l'aile  rayonnante  (18),  éloi- 

40  gnée  de  celle-ci,  caractérisée  par  le  fait  que  l'aile 
rayonnante  (1  8)  est  reliée  au  pied  (1  7)  par  sa  par- 
tie  sensiblement  centrale  (16)  et,  à  la  partie  d'ex- 
citation  (6),  près  de  son  bord  (8). 

45  2.  Antenne  selon  la  revendication  1,  dans  laquelle 
l'aile  rayonnante  (18)  est  reliée  à  la  partie  d'exci- 
tation  en  au  moins  une  paire  de  deux  points 
(24,24')  en  quadratures  spatiale  et  temporelle. 

50  3.  Antenne  selon  l'une  des  revendications  1  et  2, 
dans  laquelle  l'élément  monopolaire  (4)  est  réali- 
sé  d'une  seule  pièce. 

4.  Antenne  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
55  dans  laquelle  l'élément  monopolaire  (4)  est  dis- 

posé  à  l'intérieur  d'un  boîtier  (7)  fermé  par  un  ra- 
dôme  (15)  affleurant  la  surface  externe  de  pla- 
ques  de  protection  thermique  (2)  d'un  fuselage 
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d'aéronef. 

5.  Antenne  selon  la  revendication  4,  dans  laquelle  le 
fond  (9)  du  boîtier  (7)  constitue  le  plan  de  masse 
de  l'antenne. 

6.  Antenne  selon  l'une  des  revendications  1  à  5, 
dans  laquelle  l'aile  rayonnante  (18)  a  la  forme 
d'un  disque. 
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